
Ministère
de 1 Éducation
et de l'Enseignement
supérieur

Québec
Direction de l'accès à l'information et des plaintes

Québec, le 13 janvier 2020

Objet : Demande d'accès aux documents administratifs
Notre dossier :16310/19-298

Madame,

Nous donnons suite à votre demande d'accès visant à obtenir les documents liés à
l'autorisation du transfert de la subvention de l'aréna Jacques-Dubé, situé dans le quartier
Notre-Dame-du-Lac, vers une structure hypothétique qui sera localisée dans le quartier
Cabano.

Plus précisément, vous demandez une copie de la décision gouvernementale autorisant le
transfert et communiquée le 18 mars 2019 en incluant les annexes et les conditions, les
copies des plans, les échanges courriels et le montage financier.

Vous trouverez en annexe des documents visés par votre demande.

D'autres documents ont déjà fait l'objet d'une demande d'accès antérieure. Nous vous
invitons à consulter la réponse à la demande d'accès portant le numéro 19-66 et diffusée
sur le site Web du Ministère le 5 juillet 2019 à l'adresse suivante

http://www.education. ~o- uv•qc.ca/references/tx-solrtXperecherchepublicationtx-
solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/reponses-aux-demandes-
dacces-a-linformation~ juillet-a-septembre-2019/

Il est à noter que certains documents visés sont formés, en substance, ou contiennent en
partie, des avis et des recommandations ou des renseignements obtenus d'un gouvernement
autre que celui du Québec. La décision de ne pas vous transmettre ces documents s'appuie
sur les articles 14, 18 et 37 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1, ci-après « La
Loi ».).

... 2

Édifice Marie-Guyart
1035, rue De La Chevrotière, 27~ étage
Québec (Québec) Gt R SAS
Téléphone :418 528-6060
Télécopieur :418 528-2028
www. ed ucatio n. go u v.gc.ca

http://www.education.gouv.qc.ca/references/tx-solrtyperecherchepublicationtx-solrpublicationnouveaute/resultats-de-la-recherche/detail/article/reponses-aux-demandes-dacces-a-linformation-juillet-a-septembre-2019/


De plus, des documents ou parties de documents relèvent davantage de la compétence
d'autres organismes publics. Conformément à l'article 48 de la Loi, nous vous invitons à
formuler votre demande auprès des responsables de l'accès de ces organismes aux
coordonnées suivantes

TÉMISCOUATA-SUR-LE-LAC
Madame Chantal-Karen Caron
Directrice générale
861, rue Commerciale Nord
Témiscouata-sur-le-Lac (Québec)
Tél.: 418 854-2116
Téléc.: 418 854-0118
ckcaron(a~temiscouatasurlelac.ca

MINISTÈRE DES AFFAIRES
MUNICIPALES ET
HABITATION (1VIAMI~
Madame Dominique Jodoin

GOL lE0 Secrétaire générale
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau, aile
Chauveau,4e étage
Québec (Québec) G1R 4J3
Tél.: 418 691-2040
Téléc.: 418 644-9863
accesinfo(a~mamot.~ouv•gc.ca

Vous trouverez en annexe copie des articles de la Loi mentionnés ci-contre.

Conformément à l'article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la
révision de cette décision auprès de la Commission d'accès à l'information. Vous trouverez
ci joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées.

La responsable de l'accès aux documents,

Ingrid Barakatt
IB/JG/mc
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Mi»ictère
de I Éducation
et de l'Fnseïgnement
supérieur

Québec
Direction de la gestion administrative et des contrôles des programmes
Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique

Québec, le 5 juin 2fl17

Madame Chantal-Karen Caran
Directrice générale
~Til1e de Témiscauata-sur-Ie-Lac

861, zue Commezciale I`Tord
Témiscauata-sur-le-Lac (Québec) GOL 1 EO

Madame la Directrice générale,

Pour faire suite à la lettre d'autorisation cosignée entre le ministre ale l'Éducation, du

Loisir et du Sport et le ministre des Affaires municipales et de l'Occupaüon du

territoire, que vous avez reçu dans le cadre du Programme Nouveau Fonds

Chantiers Canada-Québec, volet Fonds pour les petites collectiti~ités concernant

votre projet de rénovation et agrandissement du centre sportif Jacques-Dubë, je

vous informe que vous devez nous soumettre certains documents dans les meilleurs

délais

les plans et devis finaux;

• un plan du projet montrant la vocation et la superficie du bâtimentz

• une correspondance du ministère de la Culture et des Communications

(MCC) qui atteste du respect de la démarche visant la protection du

patrimoine azchéologique (à cet égard, veuillez contacter votre direction

régionale du MCC);

• une correspondance du MCC c~ui atteste que le projet est assujetti ou non à

la Politique d'intégration des arts à l'architecture {à cet éDard, Treuillez

communiquer a~~ec Mme N1aryTline Tremblay au 418 380-2323, poste 7054);

• une copie du certificat d'autorisation du ministère du Développement

durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements

climatiques ou fournir une confirmation (paz courriel) de ce ministére que

le projet ne nécessite pas de certificat d'autorisation. Dans le cas aù cotre

proJet nécessite une telle autorisation, vous de~-zez attendre la réception de

cette derraiére osant de débuter vos travaux;
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• un montage financier complet incluant une estimation des travaux et des
honoraires professionnels ainsi que la contxibution de tous les partenaires
associés au projet;

le cas ëchéant, une estimation des revenus anticipës;

• un échéancier dans lequel se retrouvent la procédure d'appel d'offres ainsi
que le déroulement des travaux et, le cas échéant, le processus
d'approbation du ou des règlements d'emprunt;

• une copie de l'approbation ministézielle du règlement d'emprunt lié au
projet, si disponible;

• les rësultats de l'ouverture des soumissions des appels d'offres publics pour
les honoraires professionnels;

le résultat de l'ouverture des soumissions des appels d'offres publics pour
les travaux;

• le cas échéant, les projets d'ententes entre la Ville et les éventuels locataires
de l'infrastructure visée;

• une correspondance du ministére des Affaires municipales et de
l'Occupation du territoire autorisant la Ville à procéder par concours
d'architecture (réf =article 5733.1 de la Loi sur les cités et villes [RLRQ,
chapitre C-19]), le cas ëchéant.

De plus, je vous invite à prendre connaissance des informations suivantes

Admissibilité des coûts

- les espaces à usage commezcial (proshop, restaurant, casse-croûte, etc.) ne
sont pas admissibles;

- tous les coûts engagés avant la lettre d'autorisation ne sont pas admissibles,
à l'exception des frais incidents qui sont admissibles à partir du
20 avri12017 (date d'inscription du projet à l'entente Canada-Québec);

- les équipements amovibles ou non fixes ne seront pas considérés
admissibles.

Autres sources de financement

Aucune autre source de financement gouvernementale n'est possible dans ce
programme à l'exception du Plan global en efficacité ënergétique (PGÉE)
d'Hydro-Québec dans la mesure où cette aide n'excède pas 2 %des coûts reconnus
admissibles. À titre d'exemple, veuillez noter que le financement provenant du
Programme de la taxe sur l'essence et de la contribution du Québec (TECQ) ou
provenant du Fonds de développement des territoires (anciennement le Pacte rural)
n'est pas admissible.
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i~~odification au projet

Toute modification au projet ou a~ plans et devis d'exécution doit être rapportée
au Min~istèxe pour approbation sans quoi le montant de la subvention confirmé dans
la lettre de promesse pourrait être revu.

Je tiens également à vous rappeler que toute annonce publique dans le cadre du
projet doit être faite en collaboration a~•ec les gouvernements du Québec et du
Canada en concertation avec votre organisme. À défaut de respecter cette modalité,
Paide financïère confirmée dans la Lettre de promesse pourrait être ret zée.

Par ailleurs, je vous informe qu'un protocole d'entente devra être conclu entre votre
organisme, le ministère de l'Éducation et de l'~nseïgnement supérieur et le
ministère des Affaires municipa.ies et de I'Occuparion du territoire. Ce document
vous sera transmis ultérïeurement.

Pour toute question relative au suivi de vfltre projet, ~~ous pouvez joindre la
responsable de votre dossier â la Direction de la gestion administrative et des
contrôles des programmes du ministéz-e de l'éducation et de l'Enseignement
supérieur, ~1`~~ Alexandra Perron-T~Zarier, au 418 646-2628 poste 3523 ou par
coumel à l'adresse suivante :Alexandra.Perron-Ulariez(cjeducatïon_gouv.gc.ca.

Je ~~ous prie d'a~éer, Madame la Directrice Générale, l'expression de mes sentiments
les meiIIeurs_

Le directeur,

Normand Fauc on



Rachel Gaillardetz

De: Alexandra Perron-MarieG

Envoyé: 14 juin 2019 09:12

À: Dany Morin

Objet RE: Documents suite à la lettre du 5 juin 2017

Bonjour Monsieur Morin,

Merci pour le retour.

le vous confirme qu'il manque seulement les documents mentionnés dans votre dernier courriel.

Bonne journée

,.

AnIIly5te

MIMSTÈRE DE L'ËDUCATION El" DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (Direction des infrastructures, des événements et de la

gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de Pactivité physique ( 1035, rue De la

Chevron@re, 19e étage, Québec {Québec} G1 R 5A5 ] ~ 478-64b-2fi28 poste 3623 ( '~ alexandra,perron-marier(aeducation.aouv.gcca
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Rachel Gaillardetz

De: Alexandra Perron-Marier

Envoyé: 15 juillet 2019 11:12

À: Dany Morin

Objet: RE: Octroi de contrat -service professionnels

Merci!

~.,

Analyste

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ~ Direction des infrastructures, des événements et de la

gestion financière du loisir et du sport ~ Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique ~ ~o3s, rue De la

Chevrotière, 19e étage, Québec (Québec) G1 R 5A5 ~ d~ 418-646-2628 poste 3623 ~ ~ alexandra.perron-marier@education.pouv.gcca
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Avis de recours

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (la Loi).

Révision par la Commission d'accès à l'information

a) Pouvoir

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en toutou en partie par
le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit
être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait étre révisée
(art. 137).

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante

Québec 525, bout René-Lévesque Est Tél.: 418 528-7741 Téléc.: 418 529-3102
Bureau 2.36 Numéro sans frais
Québec (Québec) G1R 5S9 1 :888 528-7741

Montréal 500, bout. René-Lévesque Ouest Tél.: 514 873-4196 Téléc.: 514 844-6170
Bureau 18.200 Numéro sans frais
Montréal (Québec) H2Z 1 W7 1 888 528-7741

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur
le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de
l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents
d'un organisme public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les
30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à
une demande (art. 135).

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable,
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).




